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ANGLETERRE.
A—1'7 ’ a I6 T Le dac de Wellington 
donnera le 28 tie ce mois une fête à laquelle à

ce qu on croit leurs Majeste's se trouveront.fTAe G
- Le prince de Talleyrand doit partir amour 

dhui mard! de Londres. {Court Journal!)
le l5 [uin; — Plosieurs bâtiment de ligne 

»ont déjà arrive, ici , faisant partie de l'escadre 
destmee pour la mer du Nord.

L’on s’occupe de préparatifs à l'hôpital naval ,

ait erale, PreUVe C‘Ue Cette escadre y stationne 
, tait long-temps. {TAe Globe.)

- Dans la chambre des lords du i5 , le marquis 
; c Londonderry, probablement afin d’embarrasser 

ministère , a demande au comte Grey , si |e 
gouvernement ne trouve pas convenable d’employer 
ces moyens de répression contre les unions politiques 

L,e ministre , avec son habileté connue y répon- 
cm;l|le^atlTe.a,eni ’ en déclarant que le gouvernement 
„ . pouvoir se coufier au bon sens de la nation 

connaîtra Telle même l’inutilité de ces réu’ 
°»s sans qu’il soit nécessaire de recourir à d’au-

«istant’eT^3 q°e CBlleS au,orisées Par 1bs lois

FRANGE.

•Banne** ’ U]1 iuin- ~ Une de>êche télégraphique
:::rr ra?royai * ét® ^ -,e «5 jU,„

plus Vif enthousiasme à Beaucaire et à Ni
».A oP."lr"“U,i“ ** '■ S",-»« '. ■»

P -• ( Moniteur. )
le MM6 ?/oniteur confirme ce matin les arrestations 

jeNeuvil]pVMT,udeCitlâoaubrian<1 ’ le baronHyde
tea a.. , . Ie duc de Fitz-James , ajoutant que
®onicath!,Uf“f °nt e“ lleQ par saite d’une com- 
leimes. " a't6 P3r M‘ *B Prooureur-général de

dans le Messager :

oosiiiZ p°.UVe!IeS les PIqs récentes donnent comme 
posmye levasmn de la duchesse de Berry. La dif- 
ftculte de surveiller complètement les cotes de la

fou nr,’ 61 ‘ affeC‘i0n. *“ pa?Sans ’ lul aurai-‘ 

ce brui mOye0S de s embarquer. Nous racontons 
bruit sans en affirmer l’exactitude.

Ies"^d^re d0 Ber,y est dana le Marais. Tous 

' dlff*ens qui courent tendent à lui don- 
ƒ le temps et les moyens de fuir; elle aurait déjà

fouiMe,86 *i 6 n^mb,,e deS trüQPes eût P««*»w de
fouiller partout. On s emparera d’elle quand les re

gimens attendus en Vendée seront arrivés et qu’on 
pourra tout occuper et tout cerner. 4

n, . jP Para*t 5ue MM. Soult et Montalivet vien- 
nent de se concerter, afin de prendre des mesu- 
sures sevêres contre les es-gardes-du corps ; une

qTseV Cetfefrd,a éte’ donnée. Quelques-uns 
dans I 1 “veat da"s Ies régi mens seront renvoyés 
dans leurs foyers. On les accuse d’avoir pris une 

part active dans la conspiration des 5 et 6 juin 2 
■ meme que l’on a trouvé chez plusieurs ex-gar

de -du-corps, habitansde Paris, des uniformes 
qmls venaient de faire faire. umrormes

Rnr, °0 antlonce que la général Mina est passé par 
Bordeaux , se rendant sur la frontière des Pyrénées.

^atatlons^*’ d°n"e ^ détai,S suivans • SQr CES

.Cesarrestations ont été faites en vertu d’un réqui- 

toya|e par le Procureor-général de la cour
Con n6""68, 61 d Un mandat d’amener par on

Nativ Hers chargés de l’instruction des affaires 
Tes aux troubles de l’ouest.

.Ilun?ême,mandat é,ait aPplicable à M. le duc de 

® > 8U on n’a pu trouver.

matinde Chà,Jeaubriand a été arrêté à 5 heures du 
«lée’à^u °“er’ numéro 84. Sa maison était 

Nr y p/n2rZe3 S °" 3 attendo le P°int du jour

“yde de Neuville a été arrêté chez 
"nisd Fe hl-UreS du œatin’11 etait aa Ht' a Peine
«le se' rnflranCeS d° choléra* et atteint d’une

sciatique.
eest a la préfecture , dans une petite chambre

‘̂ cle rî TVT
«de s Weuville a demandé en grâce qu’on lui per- 
^"'malade8 S°° mar* et d® PaccomPaSller comme

l'on non Ü° de. tz-Janaea a été arrêté , suivant ce

lessee VadÎ’8 ’ daQS UDe tna*,oa de *a rae de *a

'Dsei) de'**4■’ ^ Ce 3u’on assure , composeraient ie 
dand Pr reSence Ponr Henri V et M. de Chàteau- 

eri «erait président.

«Qce a Hdneran,'s eut été arretés ce matin. On 
^8, Q8sl usieais autres arrestations impor-

,|ia. af,"ejal Romarino » qu' avait été arrêté le 
^ tte des le soir remis en liberté.

tage ° “la.ndat Tamener a été lancé contre M. 
j|,’ acteur da théâtre de la porte Saint-

On nous écrit d’Uzès , le 11 juin ;

nêfrlrSS ïz: ,des4:

Ä--Ä $ &
m?Äntmnn
la b”L sir a Si I’ Car ,SteS S’eml,are d’“06 bouteille et

*a »tCÄÄ 
t SäTj’ä^ 

“ i=P' a? ä t bSï

retrait , „? X,\aUCUn deux n’a été blessé. Dans leur 
chant isolément’“se8 .ant .’’fncoD l|ré. «n l'eune homme mar
geurs coup^de* coûte™, ’et6S ^ Ct r°nt fraPPd ^ plu-

p0LeePraui''f0-éf d“ e™ ’ a°“ sub?titut' 'o commissaire de 
mouvemen rfndus s,u,'.ks !i«ox dès les premiers
sormirnfl ’ - ‘ t!U 'eur autorité méconnue et leurs per
cées outraSÇef- Des forces imposantes nous sont annon- 
le sktZZ que r fune'railles d’un des blessés ne so,t 
nos lSmi“tes.n0U 6 tCntat‘Ve d'inSurrection delà part de

On écrit de Bourbon-Vendée

sesMconclS!Qe rapl’orfeul' avait été entendu d'abord dans 

bérAer.lêS C°Urte re>I;Tue le “nseil se retire pour déli-

de la délib^aetionaXr°conS en 2?^™ ’ ^ 'eCtUre

les armef^/fonuès( '* Ce'i, m0tf ’ les factiormaire3 présentent 
debout. ) ’ US Ë mei“bres du conseil se couvrent et restent
IViffeffeeH; "Vp6 ’1"11^832' le conseil véoni à 
n ale, maJchand ém>?er é JepID ’ caPda‘“e de la garde natio- 
clos, seulement enPnréV à Paris ’ délibérant à huis-

■ "»«I "»

inférieur V°M ^nr ,e-!i re,cu“llies en commençant par le grade 
consdl dédare Pà H m * d(°?nant.la ^enne'le âernier, le 
cusé non m! ’1 I majorité de six voix contre une, l’ac- 
nanimité nmf m 6 sjo Cs * [ et„ chefs d’accusation ; à l’u. 
voix e nhn COupable sur ,le 3e chef; à la majorité de s“x 
de l’accusation6 ’ n0n couPable sur 5% 6?et 7a chefs

toire SpourC|4truitt ^ r°'1 ^ fait son véquisi-
ordreP Ip ,!1. ’ !es v01x ayant recueillies dans le même
immédiatement Sl^ 7"*Pepi“’ * °rd°nne 1u il soit

« Les paysans viennent se rendre avec armes et 
bagages. On peut juger de la sincérité de lenr 

soumission par les malédictions qu’ils adressent à 
leurs chefs. Deux conseils de guerre viennent d'ê- 
tre institues dans cette ville. Les ennemis du gou- 

vernement sont consternés.
» Les rapports recueillis de tous côtés, sur le 

rétablissement de la tranquillité , ont offert aux 
commandans supérieurs assez de garantie pour que 
la concentration des troupes ait été jugée inutile 

sur presque tous les points, et pour que les can 
onnemens soient rétablis successivement tels qu’ils 

existaient avant cette échanffource . beaucoup plus 
meurtrière , mais aussi plus décisive que celle de

» Les mystères supposés du château de la Pé- 
nissière vont s’éclaircir : des fouilles ont été or
données , et auront lien, avec l’assistance d’un 
|age d instruction et des maires de plusieurs com

munes environnantes. » {Moniteur.)

CONSEILS DE GUERRE.
Affaire pepin — Accusé d’avoir tiré sur la garde natio- 

nale. - M. JYIane, défenseur de l’accusé a été entendu dans 
une bnllaute plaidoirie dans laquelle il a soutenu l’mcompé- 
lence et a discuté ensuite les faits. t

petduTet Mntj-nXdàdHnl anncmc<? T16 l’audience est sus- 
fugei le nommé wf.a d?mam à. d>* heures , à l’effet de 
semparer. C1CZ ’ le conseil devant procéder sans dé-

pofor/tataTsmîf6 Ta‘T.ei' 1ue!e conse'l de guerre n’a 
Par le défenseur, maiTayant qU‘ “ ,eté Plaidée
suite implicitement P°nd du Pl’oces , il en ré-
questiou lui sera nréseniée rt de(jJare compétent. Celte même 
l’intérêt de Wachez. aDS au hence de demain, dans

bhdit sur la pr,se de usbonne.

-a Sentinelle de Bayonne annonce la prise de Lis

. “ Hier, vers trois heures de l’après-midi est ar 
rive un courrier de l’ambassade anglaise de Madrid?

Paris T „«r |CS ddpêcheS à Stafette pour 
I P? r uep°rte I* nouvelle de l’entrefo de 
don Pedro a Lisbonne. Cependant, rien d’officiel ne 
nous est encore parvenu. « ^ el ne

REVUE DE JOURNAUX.
Le Temps cite l’histoire pour montrer un« 

les partis qui ont eu recours à la force onll’ •* 

olle. Il dit que la cour devait montrer encore’utm 
fois que les magistrats rendent des arrêts et n 
pas des services. Il espère que le ministèrB * ?• 

la nécessité de convoquer les chambres.

Le lemps convient que l’onnnsiiir,« e • ,
fautes ; qu’elle n’a guère mérité le pouvoir et 

que, pour sa part, ,| ne souhaiterait son • î*
la C°nditi011 de Ia troUverrcTpea!

l'inquiètenf, mais“ de'.nLeTes ?trivailleurs * Æ 

pu t de desordre qui seit la misère ’

Le Temps pense que l’état de siège était applies 
ble a la Vemlee, quoiqu’,, soit la plus flagraTte del 
ILgalites , parce que cette mesure de safut publie 

est tonjmm subordonnée aux chances qu’a le ni
lVtatî°b-n,r 0,1 biU d’indemnité ; mais à Parfo 
i état de siege est injustifiable. ^ 8 *

Paris Âa88"re qu’unei iDate siège à
’ 1"elle se compose de trois membres n °

l’onr a:i°,,rl.ÜCCaPd d eminentes fonctions I 2™°*
I on a délibéré sur ce qu’il fallait fair« a d? qae

tsrs ;:ror- ■q“ ‘'™ *

la prolongation de IViaf •» , nuerre , que
but que des perquisitions domiciliaires. Il croj'j“



l’état de siège à Paris était inopportune et par con
séquent illégale. Il demande que le jury soit appelé 
à prononcer sur les délits commis dans les journées 
des 5 et 6 juiiî : le gouvernement , dit-il, peut faire 
désormais avec dignité des concessions à l’opinion 

publique. . , ,
Le National, le Temps et le Constitutionnel dé

fendent le principe de la non-rétroactivité.

Le Journal du Commerce dit que la véritable op
position , affranchie, par la délaite du parti répu
blicain , de soi disant alliés fort incommodes et fort 
douteux, gagnera en crédit, auprès des hommes 
tièdes , tout ce que les imprudences de quelques 
étourdis et les provocations des hommes de ténèbres 

pouvaient lui avoir fait perdre.
Le Courrier français dit que l’ordonnance de po

lice concernont les médecins devrait être révoquée 

explicitement.
La Tribune cite les discours qui furent pronon

cés contre la peine da mort quelque temps avant 
le jugement des anciens ministres, par MM. Vil- 
lemain , Jacqueminot Kératry ; ces messieurs , dit 

la Tribune, appartiennent à la secte doctrinaire qui 
proclame aujourd’hui des mesures de rigueur.

Le Courrier de l'Europe , voyant I ordre public 
et la propriété raffermis , espère que le pouvoir 
usera de clémence envers les hommes qui ont voulu 
l’abattre après l’avoir éleve'. Sous Henri V seule

ment les républicains pourront être contenus avec 
succès , parce que la légitimité , ne devant rien à 
la révolution , se trouvera en mesure de la combat

tre sans le trahir.
La Gazette de France déclare qn’elle et les siens 

se rallieraient de tout leur cœur au juste-milieu con
tre la démocratie , si la lutte d’un pouvoir contre 
son principe pouvait jamais enfanter d autres résul

tats que l’effusion du sang à pure perte.
■La Messager demande que la déportation rem

place la peine capitale pour les prévenus qui se

raient déclarés coupables.
La Gazette des Ecoles dit que le Constitution- 

nel est de tous les journaux celui qui a le plus nui 
à la cause de la liberté.

bref délai à la révision de la législation pénale , il ,est ur
gent d’en faire disparaître les peines qui ont cesse^ aetre 
en harmonie avec nos mœurs, qui sont contraires a 1 hu
manité et la justice, ou dont l’exécution est devenue im-

1 Considérant qu’il importe de laisser subsister dans les 
peines une gradation. qui permette de punir chaque crime 
selon sa gravité ; ,, , ,

Nous avons, de commun accord avec les chambres, décrété 
et nous ordonnons ce qui suit : . _, .

Art. 1er. La peine de mort, celle delà déportation , la itetris- 
sure et la mutilation mentionnée dans l’art. 13 du code pena , 
sont abrogées.

2_ La peine de mort est remplacée par celle des travaux 
I forcés à perpétuité.

3. Dans tous les cas où les lois actuellement en vigueur
prononcent cette dernière peine , elle est remplacée par ce ® 
des travaux forcés pour un temps, qui ne pourra exceder 30 
années, ni être moindre de 15. .

4. Dans tous les cas où ces lois prononcent la déportation
ou les travaux forcés à temps, cette dernière peine est ap
pliquée, pour un temps qui ne pourra excéder 15 années 
ni être moindre de 5. . .

5. L’arrêté-loi du 20 janvier 1815 (publié le 31 juillet sui
vant) .reste en vigueur, mais seulement pour les cas pievus 
par l’article précédent , . ,
, 6. Sont et demeurent abrogées les dispositions de 1 article
de la loi monétaire du...... .. modifiant les art. 132, 133 e
134 du code pénal , auxquels s’appliquera la presente loi.

7. La présente loi n’est point applicable aux crimes mili
taires en temps de guerre.

Mandons es ordonnons , etc.
Présenté le 18 juin 1832.

H. DE BRODCKERE , représentant.

ciens artilleurs a fait l’essai Je l’ane des pièces du 
système de Paixlians destine'es à la défense des côtes . 
Huit coup9 ont été tirés et d’après ce qn’on nou s 
rapporte cette épreuve a été satisfaisante.»

a Un accident qui aurait pu avoir des soites 
plas graves est arrivé avant-hier dans la rue des 

Peignes.
»M. le major De l’Eau, adjoint du gouverneur mi

litaire , revenant de la campagne à cheval, s’est 
tout-à coup vu ariêté par un chien dogue qui s’est 
attaché au poitrail et au cou de son cheval. Cet offi
cier n’ayant pu se de'gager , et le chien étant irrite 
de plus en plus a fini par terrasser le cheval qui en 
tombant a entraîné son cavalier lequel en a été' quille 

pour quelques fortes contusions.
»Des poursuites sont dirigées contre le propriétaire 

du chien.
» Nous rappellerons à celte occasion combien s’ex

posent ceux qui laissent divaguer ces animaux dans 
une saison où les réglemens ordonnent qu’ils soient 

muselés. »

BELGIQUE.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Liège, le 20 Juin.

— Le Belge d’hier contenait une note qui aurait 
été remise à la conférence par le général Goblel. 

L’honorable général déclare positivement que son 
souverain est résolu de suspendre toute négociation 
jusqu’à ce que le roi de Hollande ait adhéré pure

ment et simplement au traité du l5 novembre.
— Par ariêté royal du 17 mai dernier, M. le 

général de brigade Kénor, a été nommé comman
dant supérieur des troupes et dépôts qui se trouvent 
stationnées dans la province de Liège , ainsi que de 

la Citadelle et de la Chartreuse , à Liège.

— Par un autre arrêté du 16 juin , M. C. H. /. 

Logé , aspirant au notaiiat à Hamoir , a été nomme

Séance du 18 juin. — La séance est ouverte à midi trois
quarts. ,

M. A. Rodenbach demande si la section centrale a termine 
son rapport sur le projet de loi relatif à la réserve.

M. Destouvelles : Ce rapport est terminé , il est fort court ; 
mais le projet tel qu’il a été amendé par la section cen- 
traie est entre les mains du ministre de la guerre ; toute
fois ces pièces pourront être communiquées demain a la
chambre. , . . ,,

L’ordre du jour est la suite de la discussion du projet d or
ganisation judiciaire , article 32 , relatif aux localités ou se
ront établies les cours d’appel. , ,

M. Taintenier développe un amendement qu il a presente 
pour l’établissement d’une cour d’appel à Mons : il s appuie 
sur le grand nombre de procès auxquels donne beu la ma
tière toute spéciale des mines , et sur ce que Mons a e 
le siège d’un tribunal en dernier ressort pendant un grand
nombre d'années. , .

MM. Delehuye et Tlélias parlent pour l’etablissement de la
3e cour d’appel à Gand. ...

M. C. Rodenbach parle pour l’établissement de cette coui
à Bruges. , ,

M. Dumortier présente un amendement tendant a ce 
qu’elle soit établie à Tournai ; elle aurait sous sa jurisdiction 
les provinces de Hainaut et la Elandrè occidentale , tandis 
que la Flandre orientale serait du ressort de la cour de 
Bruxelles. ,, ,

La disposition proposée par la section centrale, u apres 
laquelle la troisième cour sera établie à Gand , est ensuite
adoptée. - , ,

Après une longue discussion sur l’article 33, il est adopte
comme suit: . , ,

„ Les cours de Bruxelles et de Liege seront composées 
d’un premier président, de deux présidens de chambre et 
de dix-huit conseillers ; celle des Flandres , d’un piemier 
président, de deux présidens de chambre et de quinze 
conseillers»

M. le président invite les membres à se réunir en sections 
pour examiner s’il y a lieu d’autoriser la lecture d une proposi
tion de M H. de Brouckere. , . ,

La séance est levée à 4 heures, et remise a demain a 
midi.

La chambre des représentans a entendu hier 

le rapport snr la réserve de 5o,ooo hommes. La 
section centrale réduit la reserve à 3o,ooo hommes ,
elle se composera de miliciens des classes de 1826 . ““ ---------------- --------------\ T r
à i83t ; le nombre d’hommes sera proportionné à notaire à Namur, en remplacement de m. . . 
la population de chaque province , déduction faite \ Dclbecq , démissionnaire.
des localité'» dont les gardes civiques du Ier ban j — Nos lecteurs ont eu peut-être connaissance d un 
sont à l’armée. I article intitulé : Détails curieux et inédits sur a
- On lit dans VUnion : joumie du 6 juin à Paris: inséré dans le Courrier

M M , r lo Belge. Cet article ayant ete répété par un journal
« Le mariage du roi se célébrera a Compiegne , le I ^ ^ CQm^eal le Monilmr officiel lede

ao juillet. ment •
»Silos troubles de la Vendee on..cess* lors du! ma- ^  ̂ autoris * démentir , de la ma

riage du roi, la reine des Français, madame Ade , . formelle un prétendu récit de 1 au-laïde et le duc d’Orléans viendront passer quelques par |e ré à tProis députés , le 6 jmn

semaines à Bruxelles. » dernier , récit emprunté par le Journal de Gom-
Les journaux français annoncent que M. le 1 - ■ " ’ ' — * — dfl

J a *
comte Septime de Latour-Maubourg , en ce mo 
ment premier seciétaire d’ambassade à Vienne , est 
nommé envoyé extraordinaire et ministre plénipo
tentiaire du roi des Français à Bruxelles. Notre 
correspondant de Paris nous donne à ce sujet les 

détails suivans :
« Le comte Septime de Latour-Maubourg est 

frère de l’ambassadeur français à Naples , qui a été 
chargé, d’une mission temporaire près du roi des

M. H. de Brouckere a déposé hier sur le bureau de le 
chambre une proposition qui sera lue aujourd hui, dans 
les sections. Les dévelopjiemens pour la prise en con
sidération auront probablement lieu a seance d au
jourd’hui.

PB0JET DE LOI

dernier reçu emprunte put *«- ---------- ,
m&rce à une gazette de la Belgique. Les lec eurs 
cette fabrication en auront sans doute fait lns 1 
eux-mêmes. On ne saurait dire si elle 'cn'a"e 
ennemi du roi que d’un ennemi de MM. La 
Odilon-Barrot. Ce qu’elle a d’odieux n est surpasse 

que par ce qu’elle offre d’absurde. »
__ A l’une des dernières séances de la chambré

des communes anglaise, M. Bulwer s este’ e,T® “° 
tre la taxe prélevée sur les productions litterair .
. . r 1 1_____ ri a nrmioseia

M* V >W.,on * ï=ü
IJCIgLivS « * ------- ------- - , *

time était chargé d’affaires en Hanovre au mois de 
juillet i83o : il envoya sa démission ^ a la simple 
lecture des ordonnances , et sans connaître les évé- 

nemens qui les avaient suivies.
__ On apprend que les travanx préparatoires pour

la formation du camp , près de Merchten , sont sus-

bolilion totale , et prouvé qu................... - <= e
nation civilisée et constitutionnellement gou 
d’entraver la propagation des sciences et es 
très. La motion a été appuyee par Pln«e" . „
leurs; mais d’autres, entre autres lor e8 enr

ayant combattue comme impraticable dans
J I. T) _. I____ P» rolirfie.la formation du camp , près de Merchten , sont sus- col‘slances actueUe , M. Bulwer l’a retiree, 

pendus. Il paraît aussi que les propr.etaires des de Paris donne com«e «'* ÏJ
UCHUUO, p «. - * » T ‘ «

ehamps dont on devait couper la récolte a cette fin , 
n’ont pas encore reçu d’indemnité.

__ On assure qu’un traité a été signe le 4 juin
à Berlin , mais que cette transaction politique n est 
point comme l’a dit un de nos journaux ; un traité 
d’alliance entre les trois puissances du Nord et de 
la Hollande. C’est plutôt une garantie mutuelle que

- . , ■ 1 . * 1 -A 1— D -n n /, .1 m n r, n A o V t

— Un journal de Paris donne comme 

signalemens des principaux personnages qui 
ve dans la Vendée : marqu®

Le général Clouet ; taille de 5 p. h P' ’ . Qo 
de petite vérole , grosse figure pleine , en

ans. corp3
La duchesse de Berry , 35 ans , q P* ' ,p'’duchesse de Berry , ah ans , q P1 1 r bas,

la nonanoe. c c», j«»*'*»------g-.--—- --- * . I assez frêle , cheveux et sourcils blonds , tr ne2
se sont donnée l’Autriche et la Prusse de concert bleu.;iair un peu éraillés et Saches ,
avec quelques états d’Allemagne contre les empiete- boo'che ffi0yenne , menton rond , &
mens du pouvoir populaire et de la presse , qui tei|jt pâle>

chaque jour se manifestent avec plus d intensité sur ^ ßourmont , âgé de 58 à 60 ans, 5 P>
» -r-» , • w y IL — * — X— allinnnn no i»m uni- I . - _* 1 I. I «/i I

Léopold, toi des Belges , à tous présens et à venir, salut. 
Considérant que j, dans l’impossibilité de procéder dans un

les rives du Rhin. C’est une sainte-alliance germam 
que pour secourir la diète dans ses fâcheux embar
ras. On dit même que , spectatrices du repos pro
fond dont jouit la Belgique, depuis un an , les puis
sances d’Allemagne ont hâté de terminer notre que
relle avec la Hollande ; afin que ce calme qui serait 
troublé pendant long-temps encore , si la guerre ve
nait à se rallumer dans le nouveau royaume belge , 

rctroagisse au delà du Rhin. (Mémorial. )
— On écrit d’Anvers , le 19 juin :
» Hier, vers 11 heures du matin , la neuvième 

compagnie d’artillerie, composée généralement dan-

1 P‘ »
frontue Duuimum , —------ , , or;s iru“-

corps grêle , cheveux et sourcils blonds g» ne2
très-haut , yeux bleu-clair ; menton r

bouche petite , figure ronde , emoyen , bouene peine , ugure «»»■ » beveul 
Da Mesnars, 60 ans, 5 p. 7 ? ‘ 1 haTue gtise 

sourcils gris , front haut , yeux gris , ordioair? 
menton assez alongé , nez aquilm ».bouc„, et jonc 
figure longue et marquée, teint pal

Duc d’Escars ( incomplet pour le jarges

r - n |U|
Duc d Escar8 ( incomplet pour ie ; larges

ans , cheveux blonds , 5 p. a P- > epaU - pépa« 
col coart, tête penchée habitaellemeB 

droite.



— Â Odessa , le tiers des décédés se composaient 
jusqu’à présent d’enfans âgés de moins d’un mois , 
ce qu’on attribuait an défaut de secours de l’art 

Jans les accouchemens. Aussi le gouvernement russe 
vient d’ordonner qu’il y ait dans chaque quartier de 

|a ville six sages-femmes habiles.

— Un gentlemen américain a fait inse'rer dans un 
ia journaux de Charleston , un avis qui , par son

oiiginalilé , surpasse eucore l’étrangeté des deman

des que nous lisons quelquefois daus les petites affi- 
ts parisiennes. _ .
Ce gentleman demande une épouse ; mais il vou

drait que la jeune personne qui se déciderait à ve
nir einhellir sa vie , eût une fossette au menton , 
on tout au moins sur les joues , et qu’elle pût éprou
ver autant d’amour qu’elle serait susceptible den 
inspirer elle-même , sans toutefois que son exte
rieur pût déléler trop vivement la passion que ren

fermerait son cœur. _
Ce gentlemen , comme on le voit, n’est pas dif

ficile.
--- 11

SUR LES NOUVEAUX PROTOCOLES.

Nous allons mettre sous les yeax de nos lecteurs 
que nous apprennent les journaux de Bruxelles , 

rivAQ rmatin . des dernières résolutions de lairrivés ce matin , des dernières résolutions 
conférence :

Le Courrier belge annonce l’existence de cinq 
nouveaux protocoles n°s 64,65,66 , 67 et 68. Le 
n° 64 contient la résolution prise par la conférence 
d’inviter le roi de Hollande à s’expliquer une der 
nière fois avant le l5 juillet sur ses intentions défi
nitives. Le n° 65 porte la résolution prise par la 
conférence d’inviter directement la diète a faire 
mettre M. Thorn en liberté, et à employer à cet 
effet, »’il est nécessaire, l’autorité militaire du com
mandant de la forteresse fédérale. Le n° 66 fait 
mention d’une proposition de M. Talleyrand , qui 
offre à la conférence de mettre à sa disposition des 
troupes françaises pour obtenir l’évacuation de la 
citadelle d’Anvers , et qui fait remarquer que , de 
son côté , l’Angleterre peut donner une flotte pour 
coopérer à cette mesure. Suivant le Courrier belge 
la conférence n’a rien resold sur cette proposition 
du ministre français. ----

Quant aux protocoles n° 67 et 68 , le même 
journal affirme leur existence sans pouvoir rieu dire 
de leur contenu.

— L’analyse des nouvelles pièces diplomatiques , 
donnée par Y Indépendant, diffère de celle qui 
précède voici la version :

Les 64e , 65® et 66® protocoles sont arrivés hier 
à Bruxelles.

Le premier est nne réponse à la note des pléni
potentiaires hollandais du 2 juin , insérée dans 
noire numéro d’hier ; la conférence persiste dans 
les erremens du protocole n° 63.

Le second est assez volumineux par les annexes 
qui y sont joints ; il se borne à mentionner que les 
changemens à faire aux vingt-quatre articles , doi
vent être librement consentis par les deux parties.
Il paraîtrait que les diplomates da Foreign-Office 
sentent enfin le besoin de terminer nos différends 
avec la Hollande, mais par voie de concessions ré
ciproques. Si cependant le roi de Hollande s’obsli- 
Oait, il pourrait être contraint à l’exécution, non 
Par la Belgique , mais par les grandes puissances 
^présentées à la conférence.

De notre côté on voudrait une renonciation à la 
libre navigation par les eaux intérieures • pas abso
lue il est vrai , pas définitive peut-être , pas expli
cite enfin. Nous nous contenterions d’être assimile's 
eux autres nations, et suivrions le sort de tous les 
riverains du Rhin, ou, en d’autres termes, nous 
•tous contenterions de la liberté de navigation , telle 
qu’elle est stipulée par le traité de Vienne et les 
réglemeps qui y sont annexés. Ainsi, noos suivrions 
le sort de la Prusse. Reste à savoir quelle com
pensation , quel dédommagement nous sera offert , 
car nous avons acheté au prix de 600,000 florins 
de rente, le bénéfice de l’article 9 du traité.

Par le 66® et dernier protocole , la conférence , 
Prenant en considération la persistance du roi de 
Hollande à retenir M. Thorn , et la désapprobation 
de celle arrestation par la confédération germani
que , sur le territoire de laquelle elle a été commise ,

délègue la confédération pour , au besoin , faire 
élargir par la force le gouverneur de la province 
de Lxembourg.

— Voici ce que rapporte le Mémorial :
« Il paraît que les nouveaux protocoles ne sont

pas encore parvenus au ministère des affaires étran
gères. Ou nous a assuré que ce n’est point le pro

tocole n° 64 1 mais celui qui porte le n° 65 , qui 
est le plus significatif relativement a l’évacuation 
d’Anvers. On parle déjà du 66e ; nous croyons qu’il 
existe également , et qu’il est relatif à l’élargisse
ment de M. Thorn. Nous n’en connaissons pas au - 

trement la teneur. »

— L'Union donne d’ane manière tont à-fait po
sitive l’analyse du 65® protocole. Voici son article :

I Analyse du 65® protocole. Sommation au roi 
Guillaume de la part de la conférence de donner 
son ultimatum avant le Ier juillet, attendu que le 
20 du même mois , le traité doit avoir reçu un com
mencement d’exécution par l’évacuation du terri
toire. Si le roi des Pays-Bas persiste dans ses, re
fus, la conférence se verra dans la pénible néces
sité de le contraindre par la force des armes. Après 
l’évacualion réciproque du territoire , des commis
saires se réuniront à Anvers pour s’entendre de gre 
à gré sur les modifications à apporter aux art. g 

et 12 du traité.
II existe un 66e protocole. On assure qu’il a pour 

but de demander directement l’intervention de la 

diète germanique pour la mise en liberté de M. 
Thorn , que la conférence considère comme arrêté 

contre le droit des gens.
On ajoute que ces protocoles ont ete communi

qués officieusement mais non officiellement au gou
vernement belge , d’après un usage suivant le
quel les protocoles ne seraient communiques offi
ciellement qu’à la partie à laquelle ils imposent des 

obligations.
On parle de deux autres protocoles numéros 

67 et 68 ; ils seraient même , dit-on , entre les 
mains du gouvernement. On n’eu connaît pas le 

contenu.

— On écrit de Bréda , le i5 juin :
« S. A. R. le prince feld-maréchal est passe hier 

soir par notre forteresse venant de la residence 
royale pour retourner au quartier-géneral où il était 
encore attenda le soir même : d’apres ce que T on 
mande de là , S. A. R. prendrait sa residence jus
qu’au 20 à Libonrg , mais on pense généralement ici 
que si des changemens extraordinaires n’avaient 
pas lieu , le quartier-général serait transporté vers 
l’automne à Bois-le-Duc , car la plupart des bureaux 
y sont encore provisoirement établis. »

Los journaux allemands ne contiennent au
cune nouvelle d’importance , si non qoe le choiera 
s’est de nouveau manifesté à Vienne , où le 8 juin , 

il y eut 28 malades , et le 9 3o nouveaux cas.

CHOLÉRA — Il n’est plus possible de douter 

de la présence du choiera asiatique a Bruxelles. 
Le 18, trois cas ont eu lieu dans des habitations 
de la rue aux Choux , près la Place des Martyrs.

Nous recommandons , d’après l’avis de médecins 
très-distingués et expérimentés , et d’après les ins
tructions publiées par le conseil supérieur fie saute, 
aux personnes qui éprouvent du dérangement dans 
les digestions , des coliques ou de la diarrhée, do 
se faire traiter sur-le-cbamp , et, en attendant 
l’arrivée du médecin , de se mettre au lit , d ob
server une diète absolue , de prendre de 1 eau de 

riz , et de se faire appliquer des cataplasmes chauds 
sur l’abdomen (ventre).

Le choléra étant presque toujours precede , pen
dant plusieurs heures au moins , de dérangemens des 
voies digestives , l’opinion de ces médecins est que, 
si dès l’apparition de ces symptômes on use des 
précautions que nous venons d’indiquer , on pro
viendra presque toujours le développement de la 

maladie.
— Le 18, à onze heures du soir , aucun nouveau 

cas de choléra ne s’était présenté dans notre ville.

— On dit que la conférence a fixé à 100,000 
florins par jour , la somme qui serait défalquée 
de la dette belge , à commencer du premier juil

let prochain.

NOUVELLES DE HOLLANDE

On lit dans Ie Handelsblad du i5 
« Plusieurs bruits étaient répandus hier ici , par 

rapport à un nouveau protocole de la conférence 
qui a été reçu par notre gouvernement , et qui sera

. ________n n,iM nsi /Info rlotrès-avantageux pour nous. On dit qu’il est daté de 
lundi il juin. Il y est consenti aux quatre premiè
res propositions faites au comte Orloff (1) et re
mises en son temps à la conférence par les am 

bassadeurs des Pays-Bas suivant le protocole n® 63 
Mais des personnes qui ordinairement sont mieux 

informées , prétendent que la conférence aurait pro
posé de faire un article additionnel aux 24 , par 
lequel on garantirait quelques modifications , au 
moyen de cette clause, qu’après la signature du 
traité, des changemens seront faits entie les par
ties et par la méditation des cinq puissances ; d’où 
il résulterait, qu’avant tout ou doit reconnaître 

Léopold comme roi des Belges. »

___Un autre correspondant nous mande :

« Hier sont arrivés ici deux nouveaux protoco

les nos 64 et 65. Je n’ai rien encore appris avec 
certitude sur leur contenu , excepté qu’ils portent 

l’ultimatum de la conférence.
Beaucoup de personnes prétendent que cet ul

timatum n’est pas de nature à pouvoir être accepté 
par notre gouvernement. On tiendra demain ma
tin , de bonne heure , un grand conseil de cabi
net , dans lequel cette affaire sera traitée pro

bablement.
» On a fait peu d’affaires en fonds publics , ceux 

de la Hollande étaient plus faibles. »

Le bulletin sanitaire de Gand du 16 au 17 juin ,

7 heures du soir , fait connaître 16 décès , 32 nou
veaux cas, 4 en traitement, 25 convalescens.

Bruges , 17 juin. — Nous venons d’apprendre que 
deux cas de choléra ee sont manifestés eu cette ville. 
Les individus transportés à l’hôpital ont succombé 

tous deux.

Baisieus , 16 juin. — Un individu qui présentai* 
tous les symptômes du choléra vient de mourir sur 
le territoire de cette commune. Il habitait à fort peu 
de distance de la frontière , et il est. à remarquer 
que les communes françaises qui nous avoisinent sont 

généralement infectées.

Erpe, près d'Alost , 16 j uin. — Un individu est 
mort en cette commune avec quelques symptômes 
du choléra. Le même jour , des symptômes analogues 
se sont manifestés sur une femme et un enfant qui 
co habitaient avec le défunt. La femme est conva
lescente, mais l’enfant semble devoir succomber.

Mons , 17 j uin, d 6 heures du soir. — Depuis hier 
à pareil heure , nous comptons à l’hôpital 5 nou
veaux cas et 2 décès.

Courtray , 17 juin. —• Depuis le i5 noua avons ici 
5 nouveaux cas , dont 2 hommes et trois femmes , 
et 2 décès , l’un d’une vieille femme , l’autre d’ane 

jeune fille.

Roulers , 17 juin. à midi. — Depuis hier midi; 
nous comptons ici 9 nouveaux cas, 4 décès; et 7 
convalescences.

Fûmes , 16 juin. — Le quartier Bewesterpoort, 
lez Fumes , compte un nouveau cas ; c’est la garde 
malade de l’individu qui y est encore eu traitement. 
Nous avons l’espoir de faire cesser la maladie ici.

(t) Ces quatre propositions sont relatives à la navigation 
intérieure, à la route ou canal du Limbourg, à la capitali
sation de la dette.

L’exposition d’été de la Société d’Horticolture de 
cette ville aura lieu les 24 > et 26 courant à l’ho- 
tel de ville.

A partir du 24 de ce mois les Bureaux 

du Politique seront transférés rue du Pot 

d’or, n®. 622, ci-devant Café du Sud.



VILLE DE LIEGE.
La régence a déjà annoncé dans cette feuille qu’elle fai- 

être distnW'ef3 pai"aSSes p0Ur îes «pileux ;TiIes vont

tie^ohioK^r'“ de Salubnfd 1“' se combine avec divers au- 
ties objets dassainissement auxquels il a déjà été pourvu est
îéra’ImePt0I|’mteHeiî Ue.™ome,1.‘ I on est plus menacé du cho
iera , et Ion doit veiller soigneusement à ce qu’elle s’exécute 
avec une entière exactitude. qu eue s execute
en0!," 6-1,,1’35 me£ a’?tendre c“ bienfaits à tous ceux qui
naiHasse lera?nt a“0'" ’ faut aussi empêcher que ces 
pai lasses ne soient détournées de leur véritable destination.
tres fnirifi ap^*Sé ,SUr cbacuue une marque portant les let- 
l’identitp .h f 3 Vl P ’ .a a d’en pouvoir reconnaître acte deéladb e f® ®aS °Ui ,?el individu . méconnaissant cet 
sa paiîlaSSeb fa,Sa“Ce pub “l116 > se s“ait permis de vendre

il c<.«,Lq'S,l!'iStr desccours Par bureau de bienfaisance.
Si! arriv > l0rs dav,ü.lr.pcrt aux distributions ordinaires, 

rêvé m de J»® C6S fnplrerSo eussent achetLi des paillasses 
nalé Tlec C6t 6 maique b- G., ce fait immoral serait sig- 
inconnu mesures sont Prises pour qu’il ne restât point

coms“ von1!,r P°siK°n MM--,eS membies des co,ni‘cs de se 
aurônl ree T aUSS1 Surveiller directement ceux qui
la distiih’ t‘ deS P?1 asses > ab" d’assurer les bons effets de 
la uistiibution qui en a été faite

-Liege, le 18 juin 1832.
P lu- be bourgmestre, Louis JAMME. 
rar ta Regence, le secrétaire, DE.VI AN Y.

ADJUDICATION D UNE MAISON.

Des Ardennes, le 18 juin 1832. 

NOUVELLE BOUTE DE L'EMBLÈVE.

la ^,“LleS Tai,taf* S, q"’0n ?vai‘ conÇ"s de la confection de 
se réâf, „ rndt"*ailt d<i ®eau%s ’ a Aywaille , sur l’Emblève, 
do i lset,if’ ‘jdme au-dessus des espérances, chaque-jour 
des eharettesd engrais parcourent cette route , se rendant
cnnd, ffS.CdolffiUrieS„V0'?ineS ’et,où ila’y eu avait jamais été 
Berndl ’ dfpU'5 e.ededpoque, les engrais, sont haussés d’un 
tiers de valeur, a Liege, etc Des chariots de houille, la 
parcourent egalement chaque jour, et la chaux se fait plus 
abondamment; voila donc deux puissans moyens pour amé- 

dans toutes ces localités; déjà cette année, 
S VCSterraiUS’ S1 lllgrats ' depuis la Haie-de-Chêne 
Jusqu au Hornay se trouvent en culture, et je ne forme 
aucun doute, que ces terrains restés incultes jusqu’à ce jour 
ne seront bientôt tous cultivés et ne deviennent très-produc
tifs , a 1 instar de ceux de Beaufays. F

Des charettes des Ardennes et du grand-duché, passent 
presque journellement allant aux marchandises à Liège 
précédemment elles circulaient très-rarement à cause des 
chemins inhabitables pendant la plus grande partie de l’an!
avec des âné”arCha“d‘SeS dtH’aleut être ^tournées à dos ou

Les propriétés le long de cette route, sont haussées de 
valeur et toutes les ameliorations qui se font , rendront bien- 
tôt tous ces endroits méconnaissables , oui , ce pays , prend 
un tout autre aspect; celui qui a connu avant la confec- 
l.on de cette route, l’état des chemins depuis Aywaille jus- 
f a beaufaJ;s.- Ç des personnes , des animaux , chevaux etc 
y ont failli périr bien de fois principalement au Bois le-Comte)
S=adraIt de|ia’ ciu>,vfc l,elue. ces localités, qui de- 
viendiont toujours plus agréables. 1

Cette route étant donc maintenant très-fréquentée, l’éta
blissement d un chard-a-bancs, qui se rendrait chaque se- 
mame d Aywaille ou de Sprimont à Liège , ou de Liège, 
dans 1 un ou 1 autre de ces villages , y trouverait sou profit 
en rendant service au public; beaucoup de personnes ne 
vont pas a Liege, faute de moyens de transports, d’autres 
iraient bien plus souvent, etc. , nous livrons l’idée de cette 
entreprise aux spéculateurs en ce genre , qui probablement 
ne tardera pas long temps d’étre appréciée. 
hAest ^nss,i’ à n°tre connaissance, que la majorité des 
habitons de la rive gauche de l’Emblève souhaitent vivement 
que des actionnaires se réunissent pour la prolongation de 
cotte route jusque dans le grand-duché ; nous croyons qu’elle 
pourrait se faire, de la même manière et aussi avantagea- 
sunent que celle de lEmblève, et ainsi, elle deviendrait 
nes emsurtounes°brCed| PrOSPe'n'fc, pour toutes les Arden-
a-trssÄis ■&•%?, i &su as -z

Agréez, etc.

M-: PaRmêNTIEB 832 V * 1 . rbe“res de relevee, pardevant 
de la ComérbJ E’f ’ n°ta're ,L\e?e - en son étude , place 

e la Lomedie, il sera procédé à la VENTE aux enchères
la ronTdeT MAIf0N’ “° 139’ sib>™ ™e Basse-Wez su 
cousbtant ou I gné®’ quarti« de PEst dc ladite ville,
gren e etcavos S'lnP1“03 a,U rez tle cbaasse'0 , cour, étage! 
g enunet caves. S adresser audit notaire pour renseignomens. 962

. A VENDRE à l’hôtel de l’Aigle-Noir une très
r/? anSlaise> âgée de 4 ans, et une
tiALiiLtiJi ayant peu servi. 953

Lundi ; 5 juillet 1832 , à 9 heures du matin , au bureau de 
lu§® depaix Bouhy, rue St.-Jean-en-Ue , à Liège, il 

I PYtjv®61-6/lefimtivement par le ministère du notaire DE- 
niiinm ’ a la VENTE aux enchères des biens immeubles 
patrimoniaux, dont la designation suit, savoir:

■ " Lot.—Une maison, bâtiment de maître à côté, écu- 
>, grange , environ 179 perches de jardinet prairie v an- 

i L^ge'1“®3 au Haut Pr® ’ P“:‘S du faubour8 Saintc Marguerite

2» Lot.-Une maison, côtée 1046, étables et four, et 
perches 16 aunes de jardin et prairie y annexés, situés 

au Calvaire , commune de Liège.
3* Lot. — Une pièce de terre, contenant trente sept per

çues six aunes joignant à la précédente
4° Loi. — lo Une petite maison avec environ 20 perches de 

terrain y annexé. r
2o Une pièce de terre contigu , contenant 16 perches 

aunes. r
5» Lot —L’usufruit de 17 perches 44 aunes de terre, au 1 

meme endroit.
a„6ep Lot T 1? Pcrcbes 44 aunes de terre à la ruelle du Diable, 
au dessus du Haut Pré.
n„r L-0t T Une pièce de terre , contenant 45 perches 79 au-
Marguerfte3 d“ B°is 1 prés du faub°a‘S Sainte-

Cette vente présente toute sécurité.
com-aru® Persoiane solvable peut aussi jusqu’inelus le 26 juin

,VU,®ÜC |C“r i^!-1 1061’ 16 Prix d'une pièce de terre 
e Piaïue, contenant 6o perches 48 aunes, sise au Calvaire

S’ad—■ Pour le ‘-tau

s1o~de„cntün“!^sefa p^.p« .'a
g» i,ournaux . pour que les pe.Ionnè q'Z ?Jn7 t l 
tifs d'opposition à (aire valoir,* aient à les faire remettre à 
regence clans ie terme de quinze jours 

A 1 Hotel-de-ville, le 18 juin 1832.

mo. 
à la

Le bourgmestre, Louis JAMME. 
Par la regence , le secrétaire DEMANY.

20 VENTE DE BIENS D’ORIGINE PATRIMONIALE. ”

Jont lidSÄÄr "• M3, loi BIMS

JZ !;ZrT~La ffrrae de Ia LonSue HaJe • située en la corn- 
mune de Clermont, contenant 12 bonniers métriques.

2 Lot. — La ferme du Grand Tiêge , -occupée par le S'
nie"am®HiqueSo‘;èrchüerUUe d® ^ ’ C°“4 bo„-

743ce lela'iX Srli^® 9 "f 19 Cents > au caPital de 229 fl. 
commune d’Aubel. ®nn® J°“ 1 U^Pdetaire , à Goerhez,
ville d^IIcTvf 132 fl' 68 C®ntS d® rente< à charSe de la

^adresser audit notaire , dépositai.e des titres.

rue' PohL10^4,1,1,11 Procbain- une MAISON , située
St-Jean, n° 766. S adresser place St-Pierre, n° 873.

.U °” cherche une FILLE sachant écrire et calculer pour
iïtir. “if1 de dcQré®s s’ad--

COMMERCE
Bourse de tienne du 9 juin. — Métalliques , 87 15il6- 

Actions de la banque 4147 OjO.

Fonds anglais du 16 juin. — Consol., 9413j8.

A Louer pour le premier mars i833.

ehx™radUenmL0CATI0rdanfla

’ ^rpen-h^efnd perches

g“
61 perches sduées à Awans et tenues par G. Licip™ 8?pe ches
ter:;: t cj prt®s

pa“rUA LahautPëtI,352217 P,erches.à V,Tiers l’Evêque tenues 
-JT Pef..v o,"!’ et 352 perches même commune tenues par
desdits hospices!361, P°U1' S C°"d,t,ons aLÎ bareau de la recede

T-At,“ad' jodlet 18o2, 1 heures de relevée, il sera pro 
son éfai ® m"’!s,‘ê,'e de Me 11ENOZ , notaire, à Liège f en 
MAISONS‘“i AmT’. à la VENTE aux enchères de deux 
connaüi^ le rf- ‘T ’ rue des Ravets. S'adresser pour
connaiti e les conditions de cette VENTE audit notaire. 959

A LOUER de suite une MAISON avec four, fournil , etc 
lais“1 n“ 442® “U ‘boulaa§er- S’adresser rue derrière le Pa-

961

Un spectateur ardennais.

ETAT CIVIL Dlî LIEGE du 19 juin. 
Naissances : 2 garçons, 2 Hiles.
Décès : 1 garçon , 2 filles

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

„„ p°bAIN, négociant, pied du Pont-d’Ue, n» 658 
rue St. Gangulphe, a l’honneur d’annoncer au public qu’il con 
mue a fabriquer des BROSSES de tout geurePpom ?“s apnar 

temens, la cavalerie et l’intanterie, brosses à frottemens 'pro- 
pres aux factions anti-cholériques, etc., etc. Le même’vient 

magaSin Un® qu3ntité de Pai'bumerms
oyy

On demande im ÉLÈVE en pharmacie. S’adresserT^P^ts 
ca Sock , Outre Meuse, n° 474.

A LOUER une jolie MAISON DE CAMPAGNE près de la 
Boverie a un quart de lieue de la ville. S’adresser à Me RENOZ 
notaire. g6(J

A LOUER un QUARTIER indépendant, avec remise et 
curie, si on le desire , situé Mont-St-Martin , n» 617 avec 
ea jouissance d’un jardin ayant vue sur le Quai de là Sau- 
lvemere et les? environs de la ville. S’adresser au n» 658 
même rue.

A VENDRE de rencontre une belle MACHINE à étirer ou 
a secher avec ses accessoires.

Cette machine, qui a servi à un fabricant de mousselines , 
peut aussi convenir a un dégraisseur , dégatisseur , etc.

S adresser au bureau de la recette des domaiims en Po-
fiérue, n» 751, en cette ville. ornâmes, en t'o-

V d'Amsterdam , du t8 juin — Dette active, 42
oVno100' ~ Idem différée 7 OjOO. — Bill, de ch. (6 3i8 
°i° o° — Syndicat d’amortissement 71 3j4 0 OjO 0. — Renie 
retnt) 2 OjO , 00 0|0 Act. Société de comm. 00 OiO OlO 0:0. 
R ns. Hope et C», 93 0j0 95 0(0. - Dito ins. gr. li., 57 
'l2 00. — Dito C. Ham. , 00 0(0 0. — Ditoem. à L. 00 0|0,
— Dan. a Lond. 00 0j0. — Ren. fr. 3 , 69 3[4 OOjOO.

Rsp. H. 5 0j0, 00 — Dito à Paris, 00 0i0 — Rente perpuf,
00 0j0 0 0[0 0j0 0j0. — Vienne Act. Banq. 00 0j0 — Métall., 84 
‘l4 0l0 00. — A Rot. 1« 1. 000.-Dito 2« 1. 000. — Leu 
de Pologne 00 0[0. Naples Falconet 5, 74 112 00 OlO 0.- 
Uito Londres 00 OjO 0 0. — Brésil. 00 0i0. Grecs 00 OlO 00.
— Perp. d'Amst., 49 7j8.

Beurse d'Anvers du 19 juin. — Changes.
à courts jours. à 2 mois. à 3 mois.

Amsterdam
Londres.
Paris,
Francfort.
Hambourg.

1 1|8 av.
40|H
1 [8 b. 
manque.
35 7]8 P

Escompte

40j9 ' P

35 Iljl6 N 
0|0

Cours des Effets.
Belgique Empr. de 10 mill. , 5 d’intérêt, 98 1|4 A.

Empr. de 12 mill,
Empr. de 24 mill. ,
Dette active, 5
Oblig. de Entr. 5

Hollande. Dette active , 2 Ij2
Oblig. synd. 4 1[2
Rent. remb. 2 1 j2

99 1 [2 3 [4 0.
75 0j0P.
03
00 0 00.
00 0[0.
00
84 1 [2 et 88 3(8.

Le 30 juin 1832, a deux heures de l’après-midi, il sera 
procédé chez le sieur Verjans , rue Ju Puits, à Tongres, par 
le ministère du notaire LISMONT, à la VENTE nuhi u ré definitive f d’une belle DISTILLERIE avec mIsonP d’ha^“- 
tat,on, vastes écuries et jardin, située dans la commune de 
Konmxheim pres de Tongres, le long dn Geer. _ 2» Et 
d un BONNIER 60 perches carrées de terre arable en quatre 
pieces, sises sous la merae commune et sous celle de Ilusson,

Arrivages au port d'Anvers, du i8 juin.
Le kof hanovrien Stad Meppen, cap. E. Hardes, venan 

de Riga, chargé de seigle, nattes et planches.
Le kof hanovrien Verwagting, cap. H. Derks , venant d< 

Dixum, chargé de pois et d’avoine.
Le ko! hanovrien Christina, cap. Lucht, venaut d’Emden 

chargé d’avoine, beurre et pois.
Le sloep belge Antwerp Packet, cap. Rieke, venant de Li

verpool , chargé de sel de roche.
La barque anglaise New Prospect, cap. S. Knocx, venant 

de la Havane et Matanzas . chargé de sucre brut, café, bois 
de teinture, et caisses cigarres.

Le brick anglais Mangalore, cap. KobtEaw, venant de 
file d’Haiti , chargé de café, coton , partie bois brasilét, par' 
tie bois de campêche.

Le brick anglais Champion, cap. Keed , venant de Riga i 
chargé de seigle, nattes à garnir , planches et espaces.

La galeasse rostockoise Eenigheit, cap. Voss, venant de 
Riga, chargé cle seigle et pièces planches.

La galeasse belge Prgase. cap. Wagener, venant de Villa- 
Nova , chargé d’une partie liège en planches.

Le tjalk hanovrien Frau Maria, cap. Wessels , venant de 
Barolinersiel , chargé d’avoine.

La frégate nqrwégienne Emanuel, cap. M. Brunn , venant 
de Riga, chargé d’un chargement de bois de construction,
!»nnmn cninlP pf DDKavoine , seigle et pois.

Le kof belge Joseph, eap. Arends , venant de Liverpoo 
chargé de sel de roche , coton , potasse, cuivre, laque en f""feuil
jes et fayence.

Bourse de Bruxelles, du 18 juin. — Emprunt de 12 mil 
lions, intérêt 5, pair A. — Emprunt de 10 miMions , san 
interet, 98 1 [4 A. —’Emprunt de 24 millions, 75 412 0.

II. Lignac, impr. du Journal, place du Spectacle, à Liege.


